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1929 Rv JOSEPH ST-DENTS AND ANOTHER
APPELLANTS

Feb25 PLAINTIFFS
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ND

DAME OLIVINE THIBODEAU AND
RESPONDENTS

OTHERS DEFENDANTS

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

NotaryDrawing of willClause directing his employment to execute the

willImproprietyNotary receiving instructions from beneficiary

Consent given by testator after reading of the vyillSerious possible

difficulties arising out of such action

There is impropriety to say the least for notary to insert in will

passed before him clause by which the testator directs that the

executors and the heii shall employ him for the execution of the will

It is consonant to sound legal principle and even to public order that

deed passed before notary do not contain any stipulMion in his

favour

Comments upon the serious difficulties that may be created through the

action of notary who after receiving instructions for the drawing of

will from the wife of the testator she being favoured by its terms

merely registers the consent of the .testator iven after the reading of

the will to him

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 44 K.B 207 aff

Passnwr Mignault Nwoombe Rinfret and Smith JJ

Reporters Note.The head-note contained in the report of this

case Q.R 44 KB 207 is founded on the opinion of Mr Justice Cannon

which was not concurred in by the other judges and counsel for the

appellants submitted no such giioundi in their argument before this court

For those reasons that point was not discussed in the judgment now

reported
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APPEAL from the decision of the Court of Kings 1929

Bench appeal side province of Quebec affirming the Sr-Dis

judgment of the Superior Court Boyer and dismissing11j
the appellants action

An action was brought by the appellants asking for the

annulment of two wills and two codicils made by the late

Edouard St-Denis who died on the 25th of March 1926

the statement of claim alleging undue influence and mental

incapacity

Beaulieu K.C and Armand Mathieu K.C for the

appellants

Dorais K.C for the respondents

The judgment of the court was delivered by

MIGNAULT J.Lappelante Emma Saint-Denis Øpouse

dEdouard Marceau Øtait la fille de feu Edouard Saint

Denis ancien marchand de MontrØal dØcØdØ le 25 mars

1926 lftge de 92 ans et quelques mois Outre lappelante

feu Edouard Saint-Denis laissait un fils labbØ Joseph

Saint-Denis qui mourut lui-mŒme quand cette cause Øtait

pendante devant la cour du Bane du Roi nommant par son

testament olographe sa sceur comme sa lØgataire univer

selie et Emma Saint-Denis repris au nom de son frŁre

linstance quelle poursuivait con jointement avec lui

Edouard Saint-Denis sest mane trois fois la premiere fois

avec Dame Mathilda Mailloux la mere de Joseph et Emma
Saint-Denis la deuxiŁme fois avec Dame EmmaSancer et

la troisiŁme fois en dØcembre 1913 alors quil avait prŁs de

80 ans avec lintimØe Dame Olivine Thibodeau qui elie

avait 70 ans environ Ii na eu denfants quavec sa pre
miŁre femme la mere des demandeurs

Quelques semaines aprŁs la mort dEdouard Saint-Denis

Joseph et Emma Saint-Denis intentŁrent cette action

demandant lannulation pour cause de suggestion et din

capacitØ testamentaire de deux testaments et de deux codi

cilies dEdouard Saint-Denis laissant en vigueur un pre

mier testament qui avait ØtØ reçu devant Mtre Eustache

Prudhomme le 26 avril 1918 Ii faut dire ici qüe par son

contrat de manage avec lintimØe Edouard Saint-Denis

avait confØrØ clle-ci certains avantages notamment la

19281 Q.R 44 KB 207
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1929 propriØtØ des meubles-meublants dans la residence des

Sr-DFJNIS Øpoux la jouissance dune rente annuelle de $300 pendant

le manage et lusufruit aprŁs le dØcØs du futur Øpoux de
TrnBJIlu

la somme de $5000
Mignault

loccasion de ce procŁs pour annulation de dispositions

testamentaires ks parties ont donnØ libre cours aux griefs

quelies avaient les unes contre les autres et II en est rØsultØ

une trØs longue enquŒte De tout cela nous navons que

faire Les seconds manages de vieillards sont rarement

chanceux soit pour les Øpoux eux-mŒmes soit pour les

enfants issus dun manage prØcØdent Dans ce cas lhis

toire sest rØpØtØe une fois dc plus et elle la fait satiØtØ

Ii nimporte güŁre de dire qui raison et qui tort Pro

bablement II eu des torts des deux côtØs Encore une

fois ceia ne nous intØressepas Ii ny quune question de

validitØ de testaments juger

Les dispositions testamentaires attaquØes sont -un

testament du 23 septembre 1921 devant le notaire Lionel

Trempe un testament du mai 1923 devant Eustache

Prudhomme N.P 30 un codicille du 10 mars 1924

Coupal N.P un codicille du 15 mars 1926 devant Ic

notaire Isidore Coupal dix jours avant le dØcŁs du testa

teur

Les moyens dannulation invoquØs sont la suggestion et

labsence de capacitØ testamentaire La preuve volumi

neuse au dossier ne flOUS autoriserait pas dire que linti

mØe exercØ une pression directe sur le testateur mais la

question de suggestion telle que lappelante la formule se

confond plutôt avec celle de la capacitØ de tester En

dautres termes le testateur qui est mort dune urØmie

dont ii souffrait depuis environ cinq ans avait-il suffisam

ment dintelligence dentendement et de mØmoire et aussi

do libertØ pour pouvoir disposer de ses biens

Prenons dabord le testament Trempe fait prŁs de cinq

ans avant le dØcŁs dEdouard Saint-Denis Absolument

rien ne dØmontre que le testateur net pas alors le plein

usage de ses facuitØs mentales Et le testament ØtØ si

peu suggØrØ par lintimØe que cette derniŁre nen eu

connaissance quaprŁs sa confection Dailleurs le testa

ment Trempe importe peu car ii ØtØ rØvoquØ par le

testament Prudhomme
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Le testament Prudhomme est en date du mai 1923 1929

Edouard Saint-Denis jouissait alors de toutes ses faicultØs sE15
et na ØtØ lobjet daucune suggestion Le tØmoignage du

notaire Prudhomme viell ami du testateur et age de plus

de 80 ans supporte pleinement ce testament et le fait que
Mignault

le Dr Georges Dupont dont ii sera question plus loin

servi de tØmoin testamentaire prouve bien que dans son

opinion le testateur pouvait alors tester Saint-Denis

discutØ longuement avec le notaire la redaction de ce tes

tament Ii voulait ernpŒcher son gendre Marceau de se

mŒlerde ladministration de ce quil donnerait sa file et

daprŁs le conseil de Prudhomme ii dØcidØ de crØer

une substitution portant sur la part de Mme Marceau

Tout dØmontre quil avait alors pleine capacitØ testamen

taire et lintimØena rien eu faire avec la preparation du

testament Prudhomime ayant eu soin de lóoarter

quand ii sagissait des instructions que le testateur lui

donnait pour ce testament

La pØriode plus douteuse commence quelques mois aprŁs

ce testament Saint-Denis avait dit au notaire Prud
homme quil voulait laisser une vingt.aine de mule dollars

pour des ceuvres cie charitØ et le notaire lui avait exposØ

que pour Øviter des procŁs ii fallait nommer les institu

tions bØnØficiaires du legs ce que Saint-Denis promit de

faire Celui-ci se transporta au bureau du notaire pour

lui donner ce renseignement mais peine rendu II avait

oubliØ le nom des institutions ui1 voulait favoriser et

Prudhornme en conclut que Saint-Denis navait plus

de mØmoire et que son esprit nØtait pas suffisamment

lucide pour pouvoir tester Ii dØclina done de recevoir un

codicille pour lui et sur les conseils et par linitiative dun

pŁre oblat qui le visitait Saint-Denis fut mis en rapports

avec un jeune notaire Coupal qui reçut le codicille

du 10 mars 1924 auquel son frŁre Isidore Coupal alors

Øtudiant comparut comme tØmoin

Tout ce que ce codicille ajoute au testament Prud

homme eest le legs en faveur de lintimØe dune maison

sur la rue Chambord MontrØal dune valeur dit-on

denviron $5000 Ii nest pas douteux que depuis un cer

tain temps Saint-Denis songeait donner cette maison

sa femme car il en avait parlØ au notaire Prudbomme

CØtait deux ans avant le dØcŁs de Saint-Denis qui sortait
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1929 encore en voiture et II ny aucune preuve de pression ou

ST-DNIs de suggestion frauduleuse dØ Ia part de.lintimØe DaprŁs

le notaire et les personnes qui lont vu le testateur corn
THIBEAUDAU

prenait bien ce quil faisait Ces temoignages ont ete

Mignault
acceptØs par le juge du procŁs et par la cour dappel

Venons-en au dernier codicille celui reçu dix jours avant

le dØcŁs du testateur par Isidore Coupal qui depuis peu

avait ØtØ aximis lexercice de la profession de notaire et

qui visitait souvent les Øpoux Saint-Denis Ce codicille

contient deux clauses La premiere dispense 1intime de

lobligation de rendre comptº aux hØritiers du testateur

des sommes quelle aurait recues du testateur ou quelle

aurait dØpensØes provenant de ses -fonds La seconde

exprirne la volontØ du testateur que ses hØritiers et son

exØuteur testamentaire se servent du notaire instrumen

tant pour lentiŁre execution de ses dispositions testamen

taires

Cette derniŁre clause a-t-elle ØtØ suggØrØc au testateur

par le notaire instrumentant Celui-ci lexplique en affir

mant que Saint-Denis lui avait souvent dit quaprŁs sa

mort il le notaire devrait avoir soin de Mrne Saint

Denis quil serait cause de sa situation MontrØal celui

le plus en vue pour avoir soin de ses affaires On ne peut

cependant se dØfendre de penser que Ic notaire lui-mŒme

na pas ØtØ Øtranger linsertion de cette clause au testa

ment Ii avait inconvenance pour dire le moms pour le

notaire instrumentant de stiptiler ainsj ou de laisser stipu

ler en sa faveur dans un testament qui se faisait par son

ministŁre

Coupal Øtait alors un tout jeune notaire et on peut

fadilement croire quil manquait dexpØrienee Le code civil

art 846 ne met pas de côtØ le testament qui contient un

legs en faveur du notaire instrumentant mais se contente

dannuler le legs lui-mŒme La stipulation au bØnØfice de

Coupal nest pas prØcisØment un legs mais cest une

clause qui Øtait censØe lui confØrer un certain avantage

partant une clause linsertion de laquelle il avait intØrŒt

Ii est de principe et nous pourrions ajouter presque dordre

public que lacte recu par un notaire ne contienne pas une

stipulation en sa faveur La loi -defend au notaire de rece

voir un acte ou contrat dans lequel ii est une des parties
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contractantes S.R.Q 1925 211 art 38 Ii est impos- 1929

sible donc de ne pas regarder comme une circonstance ST-DENTs

aggravante linsertion dune telle clause dans le deuxiŁmeTH
codicille mais II nen rØsulte pas que le codicille lui-mŒme

soit nul si le testateur qui consenti avait alors une caipa-
Mignault

cite testamentaire suffisante pour le comprendre Et quant

la clause elle-mŒme die ne peut plus avoi.r deffet car le

dØlai pour executer le testament est expire depuis long

temps ii serait done inutile maintenant de 1annuler bien

que cette annulation ait ØtØ demandØe par lappelante

Nous pouvons faire une autre observation au sujet de ce

deuxiŁme codicille Le notaire paraIt avoir reu ses ins

tructions pour la preparation de ce codicille de lintimØe

et tout ce quil peut dire clans son tØmoignage cest que le

testateur pleinement consenti quand il lui lu le

codicille CØtait pour dire le moms un moyen dagir trŁs

pØrilleux et si le codicille avait contenu une disposition

importante des biens du testateur lobjection aurait pu
Œtre trŁs grave Mais ii sagit ici dun testateur qui avait

dØjà dispose de ses biens par un testament et un premier

codicille que nous croyons iæattaquables On lui rappeile

quil danger que sa femme soit troublØe aprŁs sa mort

par une action en reddition de compte raison de transac

tions dargent quelle eues avee lui Si le testateur mŒme
dans son Øtat trØs affaibli pouvait comprendre lopportu

nitØ de soustraire sa emme de teis ennuis nous ne

croyons pas quon doive mettre de côtØ Ia clause en faveur

de lintimØe alors mŒme que nous serions davis que le

testateur naurait pu alors faire une disposition importante

de ses biens

Ii une autre consideration Une telle dØcharge Øtait

trŁs raisonnabie dans les circonstances La preuve eons-

tate que Saint-Denis et sa femme se prŒtaient mutuelle

ment des fonds quand lun ou lautre en avait besoin

Lintimee avait un petit capital Elle avait probablement

aussi le goôt de la speculation sur une Øchelle dailleurs

bien modeste Elle payait toutes les dØpenses de la mai

son compris les mØdecins et la garde-malade Saint-Denis

lui fait de temps autre des avances dargent queile

dit avoir employees pour des dØpenses de maison ou quelle

lui aurait remboursØes Tout se faisait comme dordinaire
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1929 entre man et femme sans que ni lun æilautre alt tenu

ST-Dir.Is des livres ou exigØ des reus Dans ces circonstances ii

TEUDiU Øtait Øminemment raisonnable que le marl mourant ait

voulu Øviter sa femme lennui dune poursuite en reddi

Mignault tion de compte de la part de ses enfants poursuite que les

relations trŁs tendues entre lintimØe et les demandeurs

rendaient assez facile prØvoir Ii ny avait en cela rien

de compliquØ ni de difficile comprendre mŒmepour un

homme trŁs affaibli par la maladie sil nØtait pas dailleurs

en Øtat dalliØnation mentale

Nous pouvons en dire autant de tous les legs que linti

mØe recus par les deux testaments et le premier codicille

attquØs Ces legs Øtaient raisonnables tant par leur mon
tant que par les biens qui en Øtaient lobjet LintimØe

Øtait trŁs vieille et Saint-Denis laissait une succession

quon Øvalue $150000 dâns laquelle sil ny avait eu

aucun testament lintimØe aurait ØtØ hØnitiŁre pour un

tiers art 624b C.C. Les biens que reçoit lintimØe

sont des maisons la residence des ópoux et une autre mai

son dont le revenu lui permettra de vivra Son marl lul

lŁgue en outre tout le contenu de la residence commune
son automobile et une somme de $300 pour son deuil et

tous ces legs ont ØtØ faits la condition expresse quelle

renonee aux avantages stipulØs en son contrat do manage
Lensemble lØguØ se monte une somme denviron $25000

et on ne saurait regarder une telle somme cornme dØrai

sonnable

Reste la question de savoir si le testateur avait la

date du dernier codicille une capacitØ testamentaire suffi

sante pour accorder sa femme la dispense de rendre

comptô car il serait tØmØraire de lui flier cette capacitØ

aux autres dates dont 11 est question ici surtout en vue

des jugements des deux cours qui ont expressØment reconnu

lexistence de cette capacitØ

Sous ce rapport nous constatons icichose assez ordi

naire dailleursune opposition marquee Øntre le tØmoi

gnage des experts mØdicaux et autres et les dires des per

sonnes qui ont vØcu avec le testateur ou qui lont frØquem

ment reneontrØ dans les affaires usuelles de la vie

La preuve mØdicale celle des docteurs Georges Dupont

Adonias Lussier et Eugene Virolleet on pŁut assimiler
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la preuve mØdicale le tØmoignage de la garde-malade Mme
Pionest dØfavorable lexistence chez le testateur de la S-DENIS

capacitØ de tester lŒpoque du second codicille Saint-THU
Denis est tombØmalade de sa derniŁre maladie en novem-

bre 1925 mais depuis ciiiq ans ii Øtait atteint durØmie Mi

Le Dr Dupont dit que le testateur lors du dernier codicille

navait pas is eapacitØ de tester quil Øtait devenu enfant

quil se eroyait pauvre ne se rappelait pas oü ii avait mal
et que sa volontØ Øtait presque nulle Le Dr Dupont avait

ref use de servir de tØmoin au dernier codicille Les autres

tØmoins mØdicaux disent peu prŁs la mŒmechose mais le

Dr Virolle reconnaIt que dans oette maladie lurØmieii

des poussØes aiguºs et des intervalles daccalmie et que

dans ces intervalles le malade peut reprendre son inteffi

gence et comprendre les choses surtout lorsquelles sont

mples
Par contre le PŁre Legault celui-1i mŒme qui lavait

mis en rapports avec les MM Coupal visitait Saint-Denis

plusieurs fois par annØe Ii ls vu quelques jours avant sa

mort et ii dit quil na constatØ aucune difference quant

son Øtat mental quil converse avec lui et que Saint

Denis parfaitement compris tout ce quil lui avait dit

Rousseau un voisin vu le testateur peu prŁs un mois

avant sa mort et ii lui paru absolurnent iiormal comme
dhabitude Marchildon aussi un voisin visitØ le testa

teur dans sa derniŁre maladie et trois ou quatre jours avant

sa mort celui-ci en rØponse une question de Marchildon de

savoir sil le connaissait dit oui et ii sest mis Øpeler

son nom Rivard son chauffeur le voyait tous les jours

jusqua sa mort et ii affirme que le testateur toujours cu

sa luciditØ desprit daprŁs ce quil pu voir

Ii bien aussi le tØmoignage du notaire Isidore Coupal

ct des tØmoins instrumentaires Ces derniers bien que

mØdecins nont fait aucun examen medical du testateur

Cependant leur tØmoignage ainsi que celui du notaire ont

ØtØ aecueillis favorablement par le premier juge

Dans ies circonstances le tØmoignage de gens absolurnent

dØsintØressØs qui ont vu le testateur durant sa derniŁre

inaladie ayant ØtØ acceptØ par la cour supØrieure et la

cour du Banc du Roi il est difficile pour cette deuxiŁme

cour dappel de ne pas en tenir compte Ii sagissait pour

831746
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1929 -le testateur dune chose bien simple dispenser sa femme de

ST-Is lobligation de rendre compte ses hØritiers des fonds

quelle avait reus de lui cours de la vie commune La

preuve aoceptØe par les deux cours permet de dire que le

MiguaultJ
testateur pouvait comprendrela portØe dune telle dØcharge

Encore une fois ii ne sagit ici que dune question de

fait Les deux cours sont daccord pour declarer que les

demandeurs nont pas prouvØ leurs allegations de sugges

tion frauduleuse ou dabsence de ca.paicitC testamentaire et

dans un tel cas mŒmesil pouvait avoir des differences

dopinion dans lapprØciation des faits cette cour na pas

lhabitude dintervenir pas plus que le Conseil prive dail

leurs Voy Robins National Trust Co

Lappel est renvoye mais ayant egard toutes les cir

con-stances de cette cause nous ne croyons pas devoir aecor

der de frais lintimØe devant cette cour

Appeal dismissed without costs

Solicitor for the appellants Armand Mathieu

Solicitors for the respondents Dorais Dorais


